
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 25 mars 2024

Délibération n° 24.02.28 - Adhésion à l'association Nationale des Croix de Guerre et Valeur 
Militaire, et son Comité Régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur

L'an deux mille vingt-quatre le vingt-cinq mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 12 mars 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Christophe FAURE, Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre 
CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien LOMBARD, Floris 
GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, 
Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, David ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Nadia ZEGRE, Julien 
DURANDO

Absents : 
Francine DOLLA, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Bouchra EDDADSI BARQANE, Pierre 
KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
CHALOT-FOURNET Christine a donné pouvoir à GONZALES Nathalie, CHAVERNAS Christophe a 
donné pouvoir à LEQUENNE Fabienne, POMMERET Olivier a donné pouvoir à VIRQUIN Christelle, 
BONNAUD Sophie a donné pouvoir à CHALOPIN Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 6 4 23

Considérant que la commune est décorée au titre de la Croix de Guerre 1939-1945,

Madame le Maire présente au conseil municipal l’Association Nationale des Croix de Guerre et Valeur 
Militaire,

L’association a pour objet de :
- Maintenir entre les décorés les liens de camaraderie qui, aux heures du danger, les unissaient 

étroitement.
- Faire en sorte que les générations à venir ne soient pas oublieuses des sacrifices consentis par 

les générations passées, puisque c’est grâce à ces sacrifices, que notre pays est demeuré libre.
- Etablir un contact permanent entre ceux qui, au moment des épreuves, ont su faire passer 

l’intérêt de la nation avant leur intérêt propre. 



- Prendre position, chaque fois que cela apparaîtra nécessaire pour défendre, dans tous les 
domaines, idéaux pour lesquels les décorés ont montré, par leur exemple, qu’ils étaient prêts à 
donner leur vie pour la nation.

- Regrouper, les combattants, français, étrangers ainsi que les personnes morales (villes et unités 
décorées, grandes écoles) qui ont mérité par leur courage, de recevoir La Croix de Guerre, la 
Valeur Militaire.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- d’approuver l’adhésion à l’Association Nationale des Croix de Guerre et Valeur Militaire et son 

Comité Régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur, 
- d’approuver le versement de la somme correspondant à la cotisation 100 euros par an ; 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget ;
- de l’autoriser à signer tout acte se rapportant à la présente adhésion.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


